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1. 

EXAMEN DE L'APPLICATION DE LA DECLARATION SUR LE RENFORCEMENT 
DE LA SECURITE INTERNATIONALE 

Rapport de la Première Commission 

Rapporteur : M. Alemayehu MAKONNEN (Ethiopie) 

I. INTRODUCTION 

La question intitulée : 

11:8xanen de l'application de la Déclaration sur le renforcenent de la sécurité 
internationale : 

a) Application de la Déclaration sur le renforceMent de la sécurité 
internationale; 

b) :t'Ton-intervention dans les affaires intérieures des l~tats:, 

c) · Application de la Déclaration sur la préparation èl.es sociétés à vivre 
dans la paix : rapport du Secrétaire ::;énéral" 

a été inscrite à 1 1 ordre du jour provisoire de la trente-sixièr1e session. en appli
cation des résolutions de l'Assemblée générale 33/73 en date du 15 décembre 1978, 
et 35/150 et 35/159 en date du 12 décenbre 1980. 

2. A sa 4ème séance plénière, le 18 septe:r.1bre 1901, 1 1 Assemblée c;énérale a décidé, 
sur la recoüJ.:clandation elu Bureau. c1'inscrire cette question à son ordre du jour et 
de la renvoyer à la Prero.ière Cornmission. 

3. La Première Commission a exar1iné ce point de sa 45è:r.1e à sa 5lème séance du 
27 novembre au 3 décer1bre 19Gl (A/C.l/36/PV.45 à 51). 

4. La CoMnission était saisie des documents suivants 

1) napport du Secrétaire général sur l'application de la Déclaration sur 
la préparation des sociétés à vivre dans la paix (A/36/386 et Add.l 
et 2); 

2) Lettre datée du 31 déce~n.bre 19CO adressée au Secrétaire général par le 
Représentant pernanent de l'Ethiopie auprès de l'Or~anisation des 
Hat ions Unies (A/ 36/65); 
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3) Lettre datée du 0 janvier 19Gl adressée au Secrétaire général par le 
Représentant permanent du Vi et :a mn auprès de 1 1 Or~;anisation des rations 
Unies (A/36/68·-S/14325); 

4) Lettre <latée <lu 23 janvier 1981 adressée au Secrétaire p,énéral par le 
Chç,rc;é ù 1 affaires par intérin de la His sion permmente t1e 1 1 Afp;hanistan 
UJ36/8o); 

5) Lettre datée du 27 janvier 1931 adressée au Secrétaire cénéral par le 
Représentant per>'lanent de la Soüalie auprès de 1 10rcanisation des 
Nations Unies (A/36/ 03); 

6) lettre datée du 29 janvier 19131 adressée au Secrétaire c~énéral par les 
représentants de la République démocratique populaire lao et du Viet ~lan 
auprès de l'Orc;anisation des :dations Unies (A/36/85-S/14351); 

7) Lettre datée du 6 février 1981 adressée au Secrétaire cénéral par le 
représentant du Viet Han auprès de l'Orcanisation des Nations Unies 
(A/36/97~S/14369); 

8) Lettre datée elu 13 février 19·'-ll adressée au Secr2tnire r,énéral par le 
Heprésentant per-a.anent du Viet lJarn auprès de 1 'Oro;anisation des 1Tations 
Unies (A/36/103-·S/1L~374); 

9) Lettre datée du lG février 1981 adressée au Secrétaire [;énéral par le 
Représentant penJ.anent du Viet Nam auprès de 1 10rc;anisation des 
"'rations Unies (A/ 36/106-S/14377); 

10) Lettre èatée du 25 février 1981 adressée au Secrétaire ~énéral par le 
Ministre des affaires étranc~ères des Philippines (A/36/lll-S/1438(,); 

11) Lettre datée du 26 février 1981 adressée au Secrétaire c;énéral par le 
Représentant permanent de 1 1 Ee;ypte auprès de 1 1 Or13anisation des Il at ions 
Uai es (A/36/ 112--S /14 387) :, 

12) Lettre datée du 25 février 1981 adressée au Secrétaire ~énéral par le 
Ministre des affaires étrann;ères des Philippines (A/36/113-S/14388); 

13) Lettre datée du 2 mars 1981 adressée au Secrétaire cénéral par le 
Représentant permanent de l'Inde auprès de l'Orr,anisation des Nations 
Unies (A/36/116 et Corr.l)> 

14) Lettre datée du 3 mars 19Ül adressée au Secrétaire c;énéral par le 
Représentant perru.anent de la Thaïlande auprès de 1' Orcanisation <les 
:i.'Jations Unies (A/ 36/118-S/14392);, 

15) Lettre datée du 20 février 1981 adressée au Gecrétaire ~:énéral par le 
Ministre des affaires étranc;ères de la Poloc;ne (.A./36/119); 
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16) Lettre datée du 17 :.Jars l9Ül adressée au Secrétaire c;énéral par le 
Représentant penêanent de la !:'Iauritanie auprès de l'Orc;anisation des 
:J at ions Unies (A/ 36/133-S/14410); 

17) Lettre datée du 26 mars 19Ül adressée au Secrétaire ~énérRl par le 
Représentant pernanent du llaroc auprès de 1 1 Orc;anisation des Nations Unies 
(A/36/151-S/14419); 

10) Lettre datée du 3 avril 1981 adressée au Secrétaire c;énérnl par le 
Représentant perL1.anent du Viet Har:.1 auprès de l'Orc;anisation des 
lJations Unies (A/36/170~S/11~42û); 

19) Lettre datée du 14 avril 19Dl adressée au Secrétaire n:énérnl par le 
Charce d'affaires par intérin de la His sion pernanente c1e la 
Jru.mhiriya arabe libyenne (A/36/206); 

20) Lettre datée du 23 avril 1981 aGressée au Secrétaire 0énéral par le 
Représentant perr.wnent du Soudan auprès de 1 'Orr:anisation des 
!Tations Unies (A/36/223); 

21) Lettre datée du 27 avril 1981 aG.ressée au Secrétaire général par le 
Charcé d'affaires par intérin de la I!ission peruanente de la .Jœ~1ahiriya 
arabe libyenne auprès de 1 'OrGanisation des >Tations Unies (A/36/228-
G/14468); 

22) Lettre datée du 0 nd 1981 adressée au Secrétaire c;énéral par le Char.:;é 
d' affrores pe.r intériu de la I11ission permanente du Vi et I:Iam auprès de 
1 'Or~anisation des ~Tati ons Unies (A/36/23Ü~S/141~78); 

23) Lettre datée du 19 mai 1931 ad.ressée au Secrétaire r;énéral par le Chargé 
d 1 affaires par intérir'- de la Hission permanente du Viet ~Jru21 auprès 
c.1e l'Organisation des ITations Unies (A/36/257-S/l1f483); 

2l:) Lettre datée du 17 juin 1901 adressée au Secrétaire 3énéral par le 
Heprésentant per-nanent du Viet îTam auprès de 1 'Organisation des 
Hat ions Unies (A/36/ 332-S/11~555); 

25) Lettre datée du 21f juin 19Ül adressée au Secrétaire r~énéral par le 
Représentant permanent de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
auprès de 1 'Ort;anisation des :dations Unies (A/36/31~7): 

26) Lettre datée cl.u 25 juin 1981 adressée au Secrétaire Général par le 
Représentant pernanent de 1 'Italie auprès de l 1 0rr:;anisation des 
J.Jations Unies (A/3S/34C); 

27) Lettre datée du 25 juin 1981 adressée au Cecrétaire c;énéral par le Charc;é 
d'affaires par intérin de la Hission pernanente cJ.e Ilalte auprès de 
l'Orc;anisation des ITations Unies (A/36/349); 
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20) Lettre (tatée du 2 juillet 1901 adressée au Secrétaire c:énéral par le 
Représentant peruanent de la Hommnie auprès de l'Or~>;anisation des 
nations Unies (A/36/350); 

29) Lettre datée du 3 juillP.t 19Ül adressée au Secrétaire ~énéral par le 
Charc;é cl' affaires JF r intérü1 de la Mission permanente de la République 
dénocratique alleuancl.e auprès de l'Ore;anisation des lTations Unies 
(A/ 36/359 ) ; 

30) c:!ote verhale de~tée du 25 juin 1981 adressée au Secrétaire Général par 
le Représentant pernanent de la Hone;olie auprès de 1 'Orc;anisation 
des :dations Unies (A/36/365); 

31) Hote verbale datée du 15 juillet 1981 adressée au Secrétaire ~énéral 
par le Représentant perrr1anent de la Monr~olie auprès de l'Orr;anisation 
des Nations Unies (A/ 36/380):, 

32) Note verbale datée du 20 juillet 1981 adressée au Secrétaire c;énéral par 
le Représentant pernanent de la Dulc;arie auprès de l 10rr;anisation cles
Hations Unies (A/36/391); 

J3) Lettre datée du 22 juillet 1981 adressée au Secrétaire ,~énéral par le 
Représentant peruanent du Viet ~Té'1'1 auprès de l 'Orc;anisation des 
Nations Unies (A/36/396--S/11+610); 

31:.) ~Jote verbale datée du 24 juillet 1901 adressée au Secrétaire c;énéral 
par la I'1ission perHenente de l' Afc;hanistan auprès de l'Orcanisation des 
lJations Unies (A/ 36/ ~05-S/14620); 

35) lTote verbale datée du 4 août 1981 adressée au Secrétaire r,énéral par le 
Représentant permanent de la Tchécoslovaquie auprès de 1 'Orc;anisation 
des lJations Unies (ll./36/422); 

36) liate verbale datée du 26 août 1981 adressée au Secrétaire c;énéral par le 
Représentant pernanent du Vi et Har.1 auprès de l' Ore;anisation des 
iJations Unies (A/ 36/456)" 

37) Lettre datée du 26 août 1981 adressée au Secrétaire c;énéral par le Charc;é 
d'affaires p:::tr intérim de la. Ilission perr.1anente de l'AfGhanistan auprès 
de l 'Orc;anisation des Eations Unies (A/36/457--8/1!~649); 

38) Lettre datée du 20 août 1981 adressée au Secrétaire c;énéral par le 
Représentant pernanent du Viet Har,l auprès de l 'Oreanisation des 
Hat ions Unies (A/ 36/465); 

39) Lettre datée du ler septer·1bre 1901 adressée au Secrétaire c;énéral par le 
Représentant perr,J.anent du Viet Nam auprès de l'Organisation des 
~Jations Unies (A/36/1173-8/11+675); 
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l10) Lettre datée cl.u 15 août 19f'>l adressée au Secrétaire c;énér~l pfl.r le 
i'linistre des affaL·es étr[m-~ères de 1 1 Iraq (A/ 36/ l_, Dl·~f")/lli67f',) ~ 

lü) Lettre dé>.tée du lG se1'te::bre 1981 adressée au Secré~taire ;:énérr:ll -rm:· 
le Iieprésentant pernanent de la Homoanie (A/JG/528 et Corr.l)c 

1!2) iTote verbale datée du 23 septe11bre 1901 adressée au Secrétaire c:énéral 
:ï_Jar le Représentant lJer~ ;_::ment de 1 1 l'_f;_haniste_n auprès de 1 'Or;~anisfl.tion 
des ~Tati ons Unies U/ 3Û/552--S/J~L70G): 

l13) Lettre datée du 30 septenbre 19(~1 adressée au Secrét?.ire c;énéral par 10 
Représentant permanent de Cuba auprès de 1 10r:3anisation des ,T:cJ.tioJ1S Unies 
(A/ JG/ 566~S/1lt 713); 

4h) Lettre datée c'lu 5 octobre 1981 ac~ressée au Secrétaire ::;énéral par le 
ReJJrésentant pernanent de Cubo. auprès de 1 'Orr;anisation c-:.es 'Tations lïnies 
(A/ 36/504); 

45) Lettre datée du 9 octobre 1981 adressée au Secréto.ire c;énércù par le 
Représentant pen:1anent cle la IIon:=olie auprès de l'ÜrR;anisation des 
lfations Unies (A/ JG/586); 

lr6) Lettre datée du 21 octobre 1931 adressée au .secrétaire cénércü par le 
Tieprésentant pen1anent de la llauritanie auprès de 1 'Or[ianisat~on clps 

liat ions Unies (A/ 36/616~-0/14 735) ë 

47) lJote verbale datée du 20 octobre 1981 aclressée au Secrétaire e:énér[Ü p!l!C' 
le Heprésentant permanent de la Tchécoslovaquie auprès de 1' Organisation 
des llations Unies (flj 36/ G20); 

Ml) Lettre datée du 2 nove1'1bre 1981 adressée au Secrétaire ~?,énéral par le 
Représentant perr.1anent c~e CulJa aurrès de 1 'Orc;anisation des Hations Unies 
(i\/36/650~S/147lr4): 

49) Lettre datée du 12 noveBbre 1901 adressée au Secrétaire c;énéral po.r le 
Eeprésentant peruanent de l' Af,r::hanistan auprès de 1 10rrsanisa.tion c-:_es 
lJations Unies (A/3S/G72) :. 

50) lJote verbale datée elu 25 nove1:1_bre 1981 adressée o..u Secrétaire n;énéral 
par le Tieprésentant per•-lanent c1e l' Afchanistan aUJ_Jrès de l' Orc;anisation 
des J:Tations Unies (A/36/723-S/14-771); 

51) Lettre datée du G octobre 1901 adressée au Président de 1 'Assenblée 
c;énérale par le Tieprésentc<nt pernanent de la Jama.hiriya arabe libyenne 
(A/C.l/36/3); 

52) Lettre datée du 16 octobre 1901 adressée au Présiclent de l' Asseilblée 
c;énérale par le neprésentant perw:ment de Maurice aunrès de l 'Or-::;~misation 
e,'!_es Hations Unies (A/C.l/36/6), 
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Lettre datée du 4 novenbre 1901 adressée au Secrétaire c;énéral par le 
r\eprésentant per;::1anent de 1.::, Rom 1anie auprès cl.e 1 1 Orc;anisation des 
;~·r>.tions Unies (I'I./C.l/36/0): 

5l~) Lettre datée du 2 novenbre 1901 adressée au Secrétaire r;énéral par le 
I~::présentant pernanent de la Guye.ne auprès c.1 ~ l'Or.-:::anise.tion des 
lTn.tions Unies (A/C.l/36/9 ); 

55) Lettre datée elu ll nove 1bre 1981 adressée an Secrétaire r~énéral par le 
Tteprésent ::::nt peraanent (le la I:.ul[;arie auprès de l' Or::';anüo;:d:;ion des 
dations Unies (L/C.l/36/11) ~ 

5C) Lr:ttre datée du 23 nover,:bre 19Dl adressée au SecrétaÜ'e c;énéral ':Jar le 
He:présentant permanent du Venezuela o.uprès c1e l' Orc;m1ü: ::tt ion des 
Tations Unies (A/C.l/36/12)~ 

5-() Lettre dat2e du 30 novenbre 1981 adressée au Secrétaire :3énéral par le 
RerJrésentant perl'lanent de la Rourl8nie auprès c1e 1 1 Orc~anisation des 
Jlations Unies (A/C .1/36/15). 

II. l.;Xr"ll,JEIT D.t<;:=J f'i:OJETG DI: r;:::::30LU'l1IO. f 

5. Le 27 nover:1bre, lr~s Dahanas, le :Sane:ladesl1, l'.C::ypte, la Guym1e ~ 1 'Indonésie, 
llalte, le "iir;er, le "ii,··:éria:·l-;-Pérou:--i~ Sén-é[;al, s""î-iL;1lm, Ï;Yougoslavie et 
:ï:az~_illic ont. présencê- un projet- c.1e résolutionintituît-;1Applicatioilde-l-;
Déclare>..ti'on sur le renforcement de la sécurité internationale·1 CVC.l/36/L.GO), qu'ont 
parrainé E'S:...;alement pcll' 1~" suite l'!Ue;~rie_ et l'Inde, Ce projet C:Le résolution 
était r?~dic;é coL>.ne suit ; 

"(rant exaniné la question intitulée :Application de la Déclaration sur 
le renfo;ce-;:_~ent- de 12. sécurité internationale' , 

Eotant avec préoccupation que les dispositions de la Déclaration n 1 ont 
pa.3 en~ore'K-t([ plein.em~ÎÎt arrpliquées 0 

Profondénent troublée par l'escalade de la tension dans le nonde, le 
recour~3~~~j oursÏùus-fréq'IÎent à la nenace ou à 1 1 enploi de la force, 1 i inter
vention, l'inc;érence, l 1 ac;ressi011 et l'occupation étrancèrc, l'impasse dans 
laquelle de10.eure le rèc:le:ment des crises dans différentes ré.=:;ions, l' intensi
fication constante de la course aux Etrnements et de la puissance mi li taire 9 la 
poul'3uite des politiques de rivalités entre c;randes puissaEces et entre blocs 
et des tendances à di viser le non de en sphères û 1 influence et de donination, la 
persistance du colonialisne, du racisLle et de l 1 apa~l1ei_<}_, le non-rè:::;le:ment 
des problènc;s écononiques des pays en développe11ent 0 facteurs qui constituent 
tou::: tm dracer pour la :9C:ÎX et la sécurité internationales, 
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Profoncléuent préoccupée de ce que le processus cle détente internation2le 
soit ariiv~ dan-s--une ph'ë:se critique faute c1e proc;rès dans le rè~lenent des 
problènes et des conflits interna:cionaux et en raison de l 1 irapa~se où se 
trouve le processus é1_e clésa:rll.elJent ~ 

·:T9~caï.~-~v:ee :t-me_2~::_e_pré_~~_c_U]2_?.tion que les principat:~::: arcanes c1es 
=rations Unies charcés du naintien de la pai:: et de la sécurité, notaï'nent 
le Conseil de sécurité, n'orl·c :;1as été en r,tesure d'aGir cfficacenent pour 
prorlouvoi:ë" la paix et la sécurité internationales en recherchant des 
solutions au::: problè,_les et aux crises qui ;_)ersistent llans le monde 9 

Souli:~nant qu 1 au cours cle ses vinet années d 1 existence, le Houveuent des 
pays non aiic:;nés a contribué notablenent à la promotion ë!.e la paix et de la 
sécurité internationales, à la démocratisation des relations internationales, 
au développe~·-'ent de la coopération internationale et à la création ël. 'un systène 
ùe relc.tions internationales fondé sur la ,justice, 1 1 éc;cli té souveraine et la 
sécurité écale de tous les ~tats et de tous les peuples, conforl.'é1,eï.1t au:': 
buts et J:lrincipes de la Charte des î:Tations Unies~ ainsi qu 1 au~~ :9rincipes et 2, 
la poli tique ùe non-alicuel·lent, 

l. 
tension et 
à le., force 

:S2mriae sa vive p::·-3occupo,tion devant l 1 ac;gravation cles foyers <J.e 
a~~rTs-e internationcùe dans le nonà_e, le recours Tllus fréquent 
et lo, rmltiplication c1es violations de la Charte des ~rations Unies~ 

r) 
c:.. Tiéaffirne de nouveau la validité universelle et inconditionnelle ------·-

cl.es buts et principes c1e la CharJce c~es ITntions Unies en tant 
inébranlable des relations entre les Etats, quels que soient 
leur situation ::.;éocraphique, leur niveau de développement ou 
politif]_ue, écononique:- social ou idéologique; 

que fonclenent 
leur superficie, 
leur système 

3. ~:Ii~-~~1_::J_~.?l..:~~ent tous les Etats de se conformer stricte::c1ent, dm".s 
leurs relations internationales, am~ engage1:1ents qu'ils ont pris <?n vertu de 
la Charte des iîations Unies et, Ù cette fin~ a) de s 1 abste:J.ir de toute nenace 
ou de tout erüploi de la force, de toute intervention~ incérence, a0ressic· ou 
occu_,_Jation étrancère) ou de toutes nes ures de coercition poli ti Gue ou écc· _ ·~ 
Bique qui violent la souveraineté, l'inté~rité territoriaJ_e) 1 1 incl.épendanc;_ 
et la sécurité d'autres I:tats, ou leur droit à disposer librenent de leurs 
ressources naturelles~ b) de rejeter tout appui ou encourw:~eT,lent à des actes 
de cette nature) pour C]_Uelque raison que ce soit, et c) t1e refuse:;.~ de 
reconnaître toute situation qui :')ourrait en être le fait:, 

1~" :Llemande à tous les Etats de contribuer de nanière efficace à 
l 1 applicati;n de-:la D~claration sur le renforcenent de la sécurité 
intern::ttionale; 

5. Prie_~!l_Bt&~!:Pt to1.~s les :Ctats, en po.rticulier les nenbres perrl8nent.:; 
du Conseil de s&curi té, de prenclre toutes les Llesures nécessaires pour empêch ··r 
tme nouvelle ac~ravation de la sit~ation internationale et de nouvelles 
_perturbations è_u processus de détente. et e. cette fin : de rechercher le 
rèc;lement po,cifique des différends et d 1 éliminer les foyers de crise 
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et de tension: d'entar,1er des né~oclc-Glons sérieuses, constructives et efficaces 
sur le clésa.r,le:_lent et sur 1 'arrêt cl_e la course aux a.n!lel:lents 9 notm:1nent la 
course mc c-,:'":leüents nucléaires, sur l2, base de la recŒ!ll::mcb.tion de la 
l1Ldène session e}:traordinaire de 1 'Asse::Jblée ~énérale ~ éle contribuer c1 'ur::;ence 
à la solution des problènes écononil}ues iï.1ternationaux et à l 'instm1ration 
c1' un nou-v-el ordre écononique interno.tional, c~ 1 accélérer le dévelOl}pe;:lent 
éconor'CÏCJ_ue des pays en développeEent, notrur1nent C.es pays les moins avancés 9 

et éle procéder sans retarL1 à un e::~onen c1' ensenble des noyens propres è. 
penn.ettre 1me relance de 1 'écon01:1ie è_londiale et la restructuration des 
relations êconŒ-liques internationr::les clans le cadre des né~ociations 13lobales; 

G, nec;rette que le Conseil de sécurité n'ait pas fait rapport à 
l' ùsscdüée c:~né-;::ale sur les mesures prises pour appliquer les dispositions 
des lKtr:l:~raplles 13 et 15 de la résolution J5/15G éle l' As::;e;clblée en date 
du 12 é'éce;:Jbre 1980; 

7, p~lwncle de nouveau au Conseil c~_e sécurité de considérer les 1:1oyens 
d' o.ssurcr la nise en oeuvre des cLispositi011S du parn:-'raphe 5 ci ·cl_essus, ainsi 
que rl'exo_:liner tous les ï.:1êco.nisE1es existants et cl'en proposer de nouveaux en 
vue de renforcer l'autorité et la capélcité coercitive du Conseil, et d'étudier 
éc:üe!leènt lc. -_)ossibilité de tenir des réunions périodiques du Conseil à un 
niveCtu uinistériel ou à un niveau plus élevé dans des cas particuliers afin de 
lui lX'rlettre cle jouer un rôle plus actif dans la prévention des conflits 
eu puissonce et de rapporter les conclusions du Conseil à l 1 fl.ssenblée 13énérale, 
lors c1e sa trente-septièl:lc session) 

C. Frie une fois de plus le Conseil de sécurité et en pe.rticulier ses 
11e:_1bres perr'lc.n-e-;_ts--ô.l assurer-la mise en oeuvre véritable c1e s12s décisions 
confor":éllen-1.; au:é c'-ispositions pertinentes de la Charte des ITations Unies~ 

;) , C011siCLère que le respect et la pronation cles droits de l'homae et 
des libertés f~ndru-;_-;ntales sous leurs aspects ci vils, poli tiques 9 économi<]Ues, 
sociaux ct ct:lturels contribuent cm renforcenent de la pai:: et ck la sécurité 
internationales; 

JO, nêaffirEe cle nouveau la lé~;iti~lité de la lutte des peuples sournis 
à la dmri.nation coloniale, à 1' occu:;mtion étran2_;ère ou 2i. cles réc~ü,es racistes, 
et leurs droits inaliénables à 1' auto(',_étermination et à 1 1 inc1épendance ~ et 
:Ln vi te instar_uent les ;-:;tats r.le~1bres ii renforcer leur appui à ces peuples et à 
leurs : JouveEents de libération nationale ainsi que leurs liens c!.e soli dari té 
avec etD: 9 et à prendre d' urcence cles nes ures efficaces pour assure:r dans les 
neilleurs c1élrüs la nise en oeuvre de le. Déclaration sur l'octroi c1e l' indé
pendance ale~: pays et au~c peuples colonio.ux et 1 'éliHination cléfini-l;i ve du 
colŒÜnlis:le 9 du racisne et de 1' a;p_C>-Itheicl; 
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11. Demande au Conseil de sécurité è.e prendre les ,._leSlL'es efficaces 
voulues pour prono-uvoir la réalisation ci.e 1 'objectif cle dénucléarisation 
de l'Afrigue en vue d'écarter le crave dan-c;er que la caJ)acité nucléaire 
cle 1 1 Afril]_ue du Sud représente pour les :8tats africains et, en particulier, 
11our les Etats de prenière lic:ne, ainsi CJ.Ue pour la p8,i:: et la sécurité 
internationales~ 

12. Tiéaffirme son soutien à la Déclaration tendant à faire de l'océan 
Indien une zone cle paix et exprine 1 1 espoir C]_Ue la Conférence sur 1 1 océan 
Indien; CJ.Ui représente une étape i~.1portante dans la réalisation des objectifs 
cl_c la Déclaration) sera tenue au plus tard au cours du prenier se::aestre de 
1933 et, à cette fin, invite tous les :r::tats à contribuer efficaceHent au succès 
de cette conférence~ 

13. Deuande à tous les ,__;tE\·cs participant auz travr.ux 0 à IJacl.ricl, de la 
Conférence sur~la-sécurité ct la coopération en Europe cle :':JrCnclre toutE:s 
les uesures possibles et de déployer tous les efforts en lel'-l' IlOuvoir l)Ol'r 
f21.ire en sorte que cette :ï.'éunion aboutisse 8. des résultats substantiels et 
équilibrés pour ce qui est de lo ... ·ise en oeuvre des principes et des objectifs 
énoncés è'.ans 1 '!'.ete final cl_ 'T~elsinl~i, et pour assurer éc:ale":1ent la conti,:cui té 
ci.u processus uultilatéral ;lis en route IJar la Conférence sur la sécurité '"t 
la coopération en Europe, leCJ_uel revêt une haute inportance pour le renfor
ceaent de la po.i:: et de 12. sécurité en ::::;urope et dans le ;loncl.e; 

11>. Estine que de nouvelles nesures sont nécessaires pour transfor 1c.:r l:~ 
IIécliterranée en une zone de pai:: et de coopération sur la base des principes 
de la sécurité é:::-;ale, de lo. souveraineté, cle 1' inù.épendo.nce ~ cl.e 1 'inté~;ri té 
territoriale, de la non-intervention et de lu. non-ingérer..cc 0 cl.e 1' intanc.;iiJi~ ~ :.( 
des frontières ir:ternation:ües, elu non-recours 2\. la force, elu rè'"';lement 
pacifique des différends et ci. 'une solution juste et viable auz problè1-1e3 
et crises existant dans lo. réc;ion sur lD .. base des principes de la Charte et 
des résolutions pertinentes des ~Tations Unies, du respect de la souverainetP. 
sur les ressources naturelles et elu droit è.cs peuples à J..lrené[re leurs propres 
décisions en toute indépendo.nce et sans pression ou intinic1e:cion e::térieures 
cl 1 o.uclme sorte; 

15. DeHnnde à tous les .r;ouverner.1ents de sorr.1ettre avant 13. trente-<;eptiène 
sessio:1 de Ï' Assew.blée c:;énérale leurs vues sur la question dn renforcenent de 
la sécurité et de lC'. coopération dans la réc;ion de la Iléditerranée ct prie le 
Secrétaire c;énéral c:_e SOUlJ.ettre le rapport sur cette question 8 .. 1 1 Asscr·1blée 
~énérale, lors cle sa J;rochaine ses si on; 

16. Déci~~ d'inscrire à 1 'ordre du jour provisoire c1e sa trente-septiè:1e 
session la question intit1..ù6e ~:=;~:anen de 1 1 application c--:.e la Déclaro:CiŒ1 sur 
le renforceucnt de la sécurité internationale; . ,; 

6. A la li7è:,e séance, le 1er è.écenbre) le représentant de la Your;oslavic a présenté 
ce projet de résolution avec une revlsion orale portant sur le cinquiène alinéo. cln 
préanbulc, CJ.Ui était réclicé co:JIJ.e suit ; 

1 ... 
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Soulignant la nécessité pour les nrincipaux orco_nes des .Tations Unies 
clL<.:trcé;-(.-i_ü]-;·ailltiei"l.. -d;-1-~ )?ai~:-- et c.1e le.- sécurité, nota .. ïJilen-c le Conseil c1e 
sécurité, c.l.e contribuer plus efficacenont à la pronation de lo.. ~niz et rle la 
sécurité internationales en recherchant des solutions mt:: problènes et 
aux crises qui persistent cl..::u1s 18 nonde ~ .l 

·-r. Le 2 c.l.éce~-'brc~ les auteurs C:ce ce projet àe résolution ont p:..'ésr:nté, sous le 
!.1êl.:e titre, un projet c.1e résolution révisé (f'..../C.l/36/60/Rev.l)o Ce ~Jrojet de 
résolution é·co.it é~~ale;1ent parrainé j_)n.r le :Jurunc1i, l1o.c.1a.r~ascar et le Pe.kistan, 
et ulté:cieurellent pa.r le Conc;o et le 8ouCc..n-.-A sÎ 51èÏ~ic.sée11ce 9 le ]décembre) lfl. 
CoE'llission a ndopt~ ce projet-C .. e 1·ésolution (A/Col/36/60/Revol) pecr 9J voi~: contre 
zéro, e.vec 21 abstentions 1/ (voir paraL;r:1.phe 12 elu projet de récolution I). Il 
a été procéc1é m1 vote enreéistré dont les résultats ont été les suivants : 

Ont 'roté pour : 

Ont Yoté: contre . 

.'j" ::>ont abstenus 

AJ.:~érie) .1\n_:;ola~ Arebie saoudite, t.r::.;entine) Autriche, 
Dahonas 1 Dal1rein, Danc~ladcsh, :Jhmxcan, Dir!·.'e.nie, Drésil, 
DulGarie, Burundi , Cap-Vert, C!'1ili, Chine) Chypre, Con::;o, 
Côte cl. 1 Ivoire 9 Cubo., .:::;r;ypte, Erürats ec:;:o.bes unis, ~r:ue.teur, 

l.:thiopie" Fià.,ji, Finlande, France, Gabon, Ghano., Grèce, 
Guinée, Guyane, IIon[3rie, InC.e~ Incl.onésic, Iraq, Irlenc1e, 
Ja!ne.hiriya arctbe libyenne~ .Jamc.ig_uc, Jordr.nie, :i:~ampuchea 
dé11ocratiq_ue ~ ~~enya, Koueït, Liban, ~lac::.ac(ascar, 7 Ialaisie, 
l1ali, J.laltc, Ifaroc, liauritanie, I.Je::iÇl_ue, IIoncolie, l1ozernbiq_ue 9 

ITépal, ifi·_;er~ ~iiGéria~ Onen, Ou~anc1o., Pc]:istan, PanCJ.lc.~ 
:?hilippines) Polo:::;ne, Qat2.r, Tiépubliq_ue :trabe syrienne, 
népubliq_ue clé~.locratique allemande' Tiépn'ùliquc cléaocratique 
populaire lao, Tiépuolique socialiste soviétinue de 
Diélorussi::, I:épnbliC]ue socialiste sovi6tiCI_ue d'Ul:raine J 

République· ·Unie ou Csnerom1, TiouE1anie, D.~::mlia, Sénéc;al, 
Sierra Leone, Cinc;apour, Sona.lie) Soud,•n, Sri Lanl~a) 
Surina~·,le, Tchad, Tc:i1écoslovaqui e ,, Thail:::mde, Toco, 
'l'rinité--et···To-b,:. ,o, Tunisie, Union Cl.cs Hépubliques socialistes 
soviétiques, Uru,3uay, Venezuelo., Vi et ~Tc:D" YéEen, Yémen 
clémocratig_uc,, You~~oslavie, Zaire Zc-nbic o 

lJéant. 

Allenacne, Tiépnblique féc1éro.le d 1 
, Australie, Delc;ique, 

Canada, Do.nemarl:, :C:spo.~~ne~ ~tats-lb:i.s c1'A.·.lérique, Guatermla, 
Haïti, Islonc1e, Israël, Italie, Japon, :ïorvèc;e, ;rouvelle~
Zélanc1e, PC~.ys L~Das, Portu::_;al, Royo.une-U11i de Grande-Bretac;ne 
et d'Irl2.llL1e c.l.u i_Tord, Suède, ,'";,raz:i.lc.nc1, 'l'urquie, 

1/ Po.r la suite, les délégations c1e 1 11\fchanistan et l12 Djibouti ont indi~ué 
gue, -~-i elles avaient été présentes lo~::·s elu vote, elles aure.ieï.1t voté pour. 
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G. Le 30 novenbre) la Guyo.ne_ o. }Yrésonté, 2.n no:' des ~tats ~lembres de l'Or:=anis :.ic· 
c~cs 1!o:cions Unic:s qui so:ü r:er,bres du douvei'lent des l'ays non ali'_nés, un proje:t. Clr:: 
résolution i~1titulé 11;_ron~-ü-.-:>::rvcn·Ciol1 c~ans les affaires intérieures des !~t2.ts ;; 
(A/C.l/3C/L.6l) conten2nt le r):cojet cle D~claration sur l'i'-1aë.l.Tlissibilité cle 
1 1 intervention et c1e l' iw-6rence dans les Etffnires intéri':Cm·es des J~tats, présenté 
initialenent par le représcntN1t de la Guy:.ne à la 1+5ène séance, le 27 nover,1bre. 

9, !' sa 51è:.:le séance~ le 3 ùéce·,bre, la Co;;:::rission c. aci.opté le J)rojet de 
résolucion A/C.l/36/1.61 lLT ')0 voiz contre 21, avec 0 1'ÜJstentions (voir l'ara"'· 
=;ro.plle 12 c1u :projet de résolution II). Il a été procéc-...é 2- un vote enreuistré c-lont 
les résult2.ts ont été les sui·n:mts 

Ont vot~, <)our 
---~- --~~-w -

Ont voté contre 

Ge sont abster>.us 

Af,~~1a:üstnn, J\lbanie, f.l::;érie, Anc;ola, Arabie saoudite, 
Arc;entine, Daha:cms, Dahrein _ Jane:;ladesh, Bhoutan, Dir:c.'anic) 
Brésil, Bul';arie, Burundi, Cap-Nert, Chili, Chine, Chypre, 
CŒ1~_;o, Côte d'Ivoire, Cuba, Djibouti, E::;ypte, :Cnir8.ts 
o.r2.bes u.Dis, :,:,;c:;uateur ,, ~~thiopic, Fidji, Ghana, GuL-,_ée J 

Guyane, Eon:=;rie, Inc1e, Indonésie, Iran, Iraq, 
Jan2.hiriy2. arabe libyenne, J<'~laÏquc, Jordanie, T~a;_,puchen. 

(l_é,:,locr2,tiC1"ue, ~~enya, T:oHeit) Libc:m, llada:ascar" ll~üaisie, 
I~ali, i'T:;,lte, iiaroc,, ~lauritcmie, l-Iexique, l1on.L;olie, 
11ozanbi1_uc;, .cJép2.l, lTie:;er, ~Ti::;6ria, 01;1a.n, Ouc;anc"-.n. 0 Paldst::m, 
P::tnana, ::'hilippines, Polo13ne) (l,atar, Tiépublique ar3.be 
syrienne, République dénocro.tiquc allcr:1anè.e, T:é:;:mblique 
ùénor::ratique popl'.laire lao) Tiépublique socialiste sovié:.iqu~ 
d.c ;JiéloruwJie" népublique socialiste soviétique cl 'Utr2.i.1e, 
Tié:::mblic;·-le-·UnL; du CaEerolm, TIOl''·1anie, Rvrancla, Sno Toné~ 
et~·')rincipe, Sénéc;al, Gierre. Leone, Sin13apour, ~.loT~lalic, 
Soudan, Sri LanL:a, 3urin:Jne o Tcllaél., Tchécoslovaquie, 
Thail~-:J.1cle, To:jo, Trini té--et--Tobnc;o, Tunisie. Union cles 
népubl:ir;ues socialistes soviétiC!_ucs, Uruguay, Viet .Tan, 
Yénen, Yér1en clénocratique, You,3oslavie, Zm"lbie. 

Lllene.;~ne, République fédérale ù.', Australie, Autriche, 
Delc;ic1ue, Canada, Daner1arl~, i~spo.r~ne, =~t8.tS···Unis d'i\.·-lérioue, 
France-, Irlanù"", Islande, IsraPl, ItEJlin, ,Janon, 'Torv~g"', 
Jouvelle-Zélax1cle, Pays-Bas, Portue:;al 0 :1oymme--Uni c.lc 
Groncle-Dretar·ne et cl'Irlanùe du lTorcl, Suède, Venezuel2.. 

Finlèmcle, G1:1.bon, Grèce, Gu2.tel:1ala, Haïti, Par:J.c;uay, 
Suazilancl, 'l'urquie, 

1 
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10, Le 25 nove'·Jbre, un projet cle résolution intitulé ;'ApplicatiŒ1 de la 
clécü~ro~tion sur 12. prép2.ration des so~iétés à vivre élans la pai~c;; (A/C.l/JG/L. 58) 
o. été p::ésenté lYr l'~s pays suivants : "'\fr:hanistan, Alr;érie, Colonbie, Ghana" 
!.!:.?:SJ.onés ie_J ; :_oc~ar;_~_car 0 rérq~, PhJ..:bj.J?.:t?j!1~-:· P?.!.C2.'~ge' Tié:J2."@.~i~~~ (l:éF~Ô~rati que al;h~'il8nC1e 9 

:r~épubliClll.-2·-~Unie c1u Car1eroun 0 Tchécoslovarmie et Yov.';oslavic. Le Con:;o" la Hon.';rie 
;_;tla-~r_S:~~-~1~e ~-~· :oont joints- ~;8~-la.stl.itë;" Îu:: a~rteui·;· ~,;;-;e projet de résolution, 
qui a :Sté ::_;résenté par le rep:réscnta.Ylt cl_c; 1:'1_ Polo.';ne à la l~5è--Jc séance, 
le 27 üOVe!j'ore. 

lL A s::1. 5lè~:e séance~ le 3 Llécer>lbre, le'~ Cor.mission a adopté le projet èe 
résolutio.~ J../C.l/36/L.5Ü p2.r lll:. voi:~ contre zéro, 2.v2c 2 ab:::;tentions (voir 
prr2.::;ra:_Jhe 12 c1u projet de résolucion III), Il a été procédé à m1 vote enrecistré 
dont lCc:s résl1lt<..1ts ont été les suivents ; 

011t voté contre : 

Al~érie 0 _1\.llClla,:;ne 9 népubli<]ue fédérale éL 1 
0 1\n~ola 0 

Arabie so.omlite, Arcentine, Australie; Autriche, :0abaHas, 
Bahrein, DanQ;l . .,_c1esh, Bel~iquc, nhoutan o 3irn18.nie, Bolivie, 
Drésil 9 Bul~c_rie, Durunc1i, Canada, Cw_)-Vert, Chili, Chine, 
Chypre, Con.-::;o, Côte c1 1 Ivoire 0 Cuba) Dane:r.mrl:,. Djibouti, 
!::;Gypte, J..;r:rirats arabes unis, Equateur, :GspaQ;ne, Ethiopie, 
Fiè!.ji, Finlzmc1e, France, Gabon, Ghcma, Grèce, Guateaala, 
Guinée, Guyane, IIaiti, Honc;rie> Incl.e, Inc1onésie 9 Iran, 
Iraq, Irlancle, Islande, Italie, Janahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque" Japon, Jorda"üe, I\.-rllpucheo~ dé,..1ocrntique, Kenya, 
~~oueït, LibEm, Ilada~ascar, llalaisie, llali, ~Ialte, llaroc, 
Hauritanie, lie::ique, Honc;olie, I1ozan.bique, Hépal, ~Tic;er, 
jJie;érie,, :i.Torvèce, j.Jouvelle-Zélande, 01:~.on, Ouc;anda, Pakistan, 
Panar.w~, Peys ~Das, PllilippÜ1es, Polo~ne, Portue;2.l, Qatar, 
Tiépubliqu2 nrr\be syrienne, Tiépublique ,:_éLlocratique allel'lancle, 
Tiépublique dé~·locr8~tique :populaire lHo, Tiépublique socialiste 
soviétiQue <le 1Jiélorussie, Républiqu2 socüùiste soviétique 
d 'Ul:raine _ République-Unie du Cruneroun, l1ounanie 9 

Ii.oyaune-ùüi c1e Grancle-l'reta.;~ne et cl' Irlnnè!.e du ITord, 
n-vmncla, SénéGal, Sierra Leone" Sin~a:pour, SoTialie o Souclan, 
Sri Lanl~e~, Guè(e, Surinaae 9 S1.;aziland; 'rcl1ad, Tchécoslovaquie~ 
Tha:llancle" Toco, Trini té--et~Tobac;o, Tunisie, Turquie, 
Union c1es TiépubliCJues socialistes soviétiques, Uruc;uay, 
Venezuela, ViC:t 1Tam, Yémer: 0 Yémen c1él!locratique, 
Youc;oshwie, ZRÏre, Zn:r1bie. 

:tTéant. 

i3e sont abstenus : Etats-·Unis cl' Arilêrique > Israël. 

III. n;~COI>ll1f\_lTDATICîjJS DE LA PHEHI:CRE CQI.JIUSSIOl'T 

12. Le-.. !:Jre::1ièrc Colmission recomnancle à l'Asseilblée c;énérale d'adopter les projets 
cle résolution suivants : 
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Ayant examiné la question inti tulêe "Examen de l'application de la Déclaration 
sur le renforcement de la s~curité internationale 11

, 

notant avec -:>réoccupation CJ.Ue les disnositions de la Declaration n'ont nas 
encore été pleinement appliCJ.uêesJ 

Profondément troublee par l'escalade d2 la tension dans le monde, le recours 
toujours Jilus fréquent 2 la menace ou 3. l'emploi de la force, l'intervention, 
l' inc(~renc":, l' a";ression et l 1 occuiJation étrangère, l'impasse dans laquelle demeure 
le rèr·:lement des crises dans différentes régions, l'intensification constante de la 
course aux armements et l' accroisser:,ent continue des forces militaires, la 
~)Oursuite des politiques de rivalité, l'affrontement et la lutte pour la 
division du monde en sphères d'influence et rle domination~ la persistance du 
colonio.lisme ~ du racisme et de 1 1 a•;artheid et le non-règlement des :oroblèmes 
êconorriques des pays en développement, tous facteurs qui constituent un danger 
pour la paix et la sêcuri tG internationales, 

:"rofondêment préoccupée de ce r:JUe le processus de détention internationale 
soit arrivé dans une phase cri tique faute de pror:;rès dans le rèr;lement iles 
l)roblèüles et des conflits internationaux et en raison de l 1 impasse où se trouve 
le ·processus dP. désarmement, 

Souli,a.;nant la nêcessi té pour les principaux or~anes des l'Tati ons Unies chargés 
du r11aintien de la paix et de la sécurité, notamment le Conseil de sêcuri té, de 
contribuer plus efficacement o. la promotion de la paix et de la sécurité 
internationales en recherchant des solutions aux rœoblèmes et aux crises qui 
r)ersist·2nt dans le monde' 

Soulie:nant qu 1 au cours de ses vingt années d'existence, le mouvement des pays 
l10n alignés a contribué notsblement aux efforts consacrés :nar l'Organisation des 
~ations Unies à la promotion de la paix et de la sécurité internationales, d la 
democratisation des relations internationales, au developpement de la coopération 
internationale et 3. la création d'un système dP relations internationales fondé sur 
la justice, l 'egali tê souveraine et la sêcuri té ê:":ale de tous les Etats et de tous 
les peuples, conformément aux buts et principes de la Charte des Nations Unies 
ainsi qu'aux princi:pes et 2 la poli tique de non--alir:nement, 

l. Exprime sa vive préoccupation devant l'a~,a.;ravation des foyers de tension 
et de crise internationale dans le monde, le recours plus fréquent 2i la force et la 
multiplication des violations de la Charte des Nations Unies~ 

1 ... 
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2. Réaffirme de nouveau la vPlidité uniworselle e+, inconditionl'lelle des buts 
et :1rincipes de la Charte en tant que fonde,-nent inêbrarüable des relations entre 
les Etats, quels que soient leur superficie, leur situation géop;raphique, leur 
niveau de développement ou leur système nolitique, economique' social ou 
icléolor,iq_ue ·· 

3. Prie instamment tous les Etats de se conformer strictement~ dans leurs 
relations internationales, aux enc;ac:e:tl1ents qu 1 ils ont !)ris en vertu de la Charte 
des Nations Unies et,~ cette fin, a) de s;nbstenir de toute menace ou de tout 
emploi de la force, de toute intervention, in.";Srence, agression ou occupation 
Gtranp;ère, ou de toutes mesures de ccercition politique ou économique qui violent 
la souverainet;:-,, 1 1 intéc;ri té territoriale, 1 'independance et la sec uri té d'autres 
Etats, ou leur droit ,'l disposer librement de leurs ressources naturelles, b) de 
rejeter tout appui ou encouragement a des actes de cette nature, pour quelque 
raison que ce soit~ et c) de refuser de reconnaître toute situation qui pourrait 
en être le fruit; 

4. Der':l.nde O. tous les Etats de contribuer de manière efficace è 1' ap:9lication 
de la Déclaration sur le renforcement de la s6curi tê internationale 0

, 

5. ::?rie instamment tous les Etats, en particulier les membres permanents du 
Conseil de sécurité, de Drendre toutes les mesures nécessaires pour empêcher une 
nouvelle aggravation de la situation internationale et de nouvelles Derturbations 
du processus de detente, et Q cette fin : de rechercher le rèr,lement pacifique des 
differends et d'éliminer les foyers de crise et de tension: d'entmaer des 
nêc;ociations sérieuses, constructives et efficaces sur le désarmement et sur 
l'arrêt de la course aux armerrents, notamment la course aux armements nucléaires, 
sur la base de la recommandation de l'Assemblee generPle, à sa dixième session 
extraordinaire, de contribuer d'urgence l la solution des ~roblèmes économiques 
internationaux et Q l'instauration d'un nouvel ordre économique international; 
d 1 accélérer le develop:nement économique des l)ays en développement, notamment des 
pays les moins avancés, et de proc2der sans retard ~;, un examen d'ensemble des 
moyens propres ~ ~ermettre une relance de l'économie mondiale et la restructuration 
des relations 2conomiques internationales dans le c2.dre des ,,ên;ociations globales; 

6. Prend acte du fait que le Conseil c1e sécuri t~ n'a :::8,S fait rapport i:. 
l 1Assemblée ~énérale sur les mesures ~rises pour appli~uer les dispositions des 
paraGraphes 13 et 15 de la résolution 35/158 de l'Assemblée en date du 
12 décembre 1980; 

7. Demande au Conseil de sécurité de considérer les moyens d'assurer le. mise 
en oeuvre des dispositions du parél;--:raphe 5 ci-dessus, ainsi que d 1 examiner tous les 
m:Scanismes existants et d 1 en pro:ooser de nouveaux en vue Cie renforcer 1 1 autorité et 
la ct:roacit& coercitive du Conseil conformément :i. la Charte, et d'étudier également 
la l)QSsibili té de tenir des réunions p&riodiques du Conseil, conformément ;;, 
l'Article 28 de la Charte> ~un nivea~ ministeriel ou à un niveau plus élevé dans 
des cas particuliers, afin de lui permettre de jouer un rôle plus actif dans la 
préventi~n des conflits en puissance, et de rapporter les conclusions du Conseil) 
1 'Assemblee générale, lors de sa trente-se,_)tième session; 

1 ... 
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8. :1éaffirme que le Conseil de sêcuri te et en narticulier ses meE1bres 
perma..l'lents doivent assurer la mise en oeuvre effective cle ses decisions conforl:té:rner.t 
aux disnosi ti ons nertincntcs de la Charte des ~oations Unies: 

9. Considère que le resDect ~t J.n promotion des droits de l'homme et des 
libert~s fondamentales sous l:::urs asnects ci vils, poli tiques=· économiques, sociaux 
et culturels contribw,nt au renforcement de: la paix et de la s:icurité interno.tionales:; 

10. 1=\éaffirme de nouveau la lêr,iti:Glité de 12 lutte des peuples soumis à la 
do!'lination coloniale, ~ 1 1 occupation étranp,ère ou :"'\ des r<~gimes racistr:>s, et leurs 
droits inal::i.énables ~ l'autodétermination et ,;: 1 1 indépendance, et in vi te instamment 
les Etats :·1embres ~ renforcer leur ::>.ppui 2 ces peu:9les et ). leurs mouvements de 
libération n8.tion8.le ainsi nue leurs liens de soli dari t:S avec eux, et 2l nrendre 
d 1 urs;encf~ des mesures efficaces l'OUr assurer dans les Jrteilleurs delais la mise en 
oeuvre de la Déclaration sur 1 1 o;troi de l'ind2~end,l_nce aux pays et aux peuples 
colŒÜaux et l'elimination d~finitive du colonialisme, du racisme et de l'apartheid: 

11. Demande au Conseil ete sêcuritG él.e ·orendre les mesures efficaces voulues 
}JOUr promouvoir la réalisation de 1 1 objectif de dénucléarisation de l'Afrique en 
vur: cl 1 écarter le ,rsrave danr:;er que la capaci tr; nucléaire de l'Afrique du Sud 
rerrêsente pour les :Ctats africains et, en particulier, })Our les Etats de 
''relüière lir;ne, ainsi que ~;our la paix et la sêcuri té intornationales ~ 

12. nêaffirme son soutien~ la Déclaration tendant à faire de l'océan Indien 
une zone de paix et ex:Jrime l'espoir que la ~~onft~rence sur 1' océan Indien, qui 
reprGsente une étape importante è.ans la réalisation des objectifs de la Déclaratioü 
sera tenue au plus tard a~ cours au prenüer semestre de 1983 et, à cette fin, 
invite tous les Etats .2 contribuer efficacenent au succès de cette confSrence:, 

13. Demande :~ tous les Etats uarticip8nt ~~ :·adrid aux travaux de la ConfPrence 
sur la sGcurit(; et la cool;eration e~ Europ~ de :ore11dre toutes les mesures 2:1ossibles 
et de dGployer tous les efforts en leur pouvoir pour faire en sorte que cette réunion 
aboutisse ::l des l~ésultF1.ts substantiels et équilibrés pour ce qui est de la mise en 
oeuvre des principes et des objectifs énoncés dans l'Acte final de la Conférence 2 
Helsinki, et pour assurer égaleeeYlt le. continuité du processus multilatéral mis en 
route :oar la Confèrence sur la sécurit6 et la coopération en ~urope, lequel revêt 
une Grande importance pour le renforcement de la palx et de la sécurité en 
Euro:Je et dans le monde : 

11.~. Estirr..e que de nouve8.UX efforts sont nécessaires pour transformer la 
T1editerranep en une zone de naiz et de coop2ration sur la base des principes de la 
sécurit6 6gale? ~e la souveraineté" de l'indépendance, de l 1 intégrité territoriale, 
de la non-intervention et cie ln non-ingérence, de l 1 intangibilité des frontières 
internationales' du non-recours [\ la force' du règlement pacifique des oifférends 
et d'une solution juste et viable aux problèmes et crises existant dans la reg:ion 
sur la base des principes de la Charte et des résolutions pertinentes des 
nations Unies, du respect de la souverainet0 sur les ressources naturelles et du 
droit des peuples à prendre leurs propres décisions en toute indépendance et sans 
r)ression ou intimidation extérieures d'aucune sorte; 

1 . .. 
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15. D~"mande Z:: tous l0s n:ouvernements de soumettre 21 cet effet, avant la 
trente-se~tième session de l'Assemblée sén6rale, leurs vues sur la question du 
renforcement de 18, sGcurité et de la coonêration dans la région de la 11edi terranée 
et m·ie le GecrétnirP t:;;2n6ral de soumettre le rapport sur cette question 2. 
l'JI.ssemblée 0 lors de so. treilte-se};tième session; 

16. D.~cide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-septième 
session la r:J.Uestion inti tuliSe 11C:X8men de 1 'anplication de la Déclaration sur le 
renforcement de la sécurité internationale". 

1 ... 
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Projet de resolution II 

Déclaration sur l'inadmissibilite de l'intervention et de l'ingerence 
dans les affaires interieures des Etats 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 2734 (XXV) du 16 décembre 1970, contenant la 
Déclaration sur le renforcement de la sécurité internationale, et sa résolution 
2131 (XX) du 21 décembre 1965, contenant la Déclaration sur l'inadmissibilité de 
l'intervention dans les affaires intérieures des Etats et la protection de leur 
indépendance et de leur souveraineté, 

RapPelant en outre sa résolution 2625 (XXV) du 24 octobre 1970, contenant la 
Déclaration relative aux principes du droit international touchant les relations 
amicales et la coopération entre les Etats conformément à la Charte des 
Nations Unies, et sa résolution 3314 (XXIX) du 14 décembre 1974, contenant la 
définition de l'agression, 

Rappelant aussi ses résolutions 31/91 du 14 décembre 1976, 32/153 du 
19 décembre 1977, 33/74 du 15 décembre 1978, 34/101 du 14 décembre 1979 et 
35/159 du 12 décembre 1980, concernant la non-intervention dans les affaires 
intérieures des Etats, 

Profondément préoccupée par la ~ravité de la situation internationale et la 
menace croissante que fait peser sur la paix et la sécurité internationales le 
recours fréquent à la menace ou à l'emploi de la force, de l'agression, de 
l'intimidation, des interventions et occupations militaires, de l'escalade de la 
présence militaire et de toute autre forme d'intervention ou d'ingérence, 
directe ou indirecte, avouee ou dissimulée, menaçant la souverainete et l'inde
pendance politique d'autres Etats, dans le but d'en renverser le gouvernement, 

/ ... 
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Consciente du fait que ces politiques mettent en danger l'indépendance 
politique des Etats, la liberté des peuples et leur souveraineté permanente sur 
leurs ressources naturelles, et qu'elles compromettent par là le maintien de la 
paix et de la sécurité internationales, 

Consciente de la nécessité impérieuse de rappeler intégralement sur leur propre 
territoire toutes les forces étrangères participant à une occupation, une inter
vention ou une ingérence militaire, pour que les peuples assujettis ~ une domination 
coloniale, à une occupation étrangère ou à des régimes racistes puissent exercer 
librement et pleinement leur droit à l'autodétermination, de sorte que les peuples 
de tous les Etats soient en mesure de gérer eux-mêmes leurs propres affaires et de 
choisir le système politique, économique et social qui leur convient sans ingérence 
ou contrôle extérieurs, 

Consciente é~alement de~impérieuse nécessité de mettre entièrement fin à toute 
menace d'agression, tout recrutement, toute utilisation de bandes armées, en 
particulier de mercenaires, contre des Etats souverains, de façon â permettre aux 
peuples de tous les Etats de determiner leur propre système politique, économique 
et social sans ingérence ou contrôle extérieurs, 

Reconnaissant que le respect intégral des principes de la non-intervention et 
de la non-ingérence dans les affaires intérieures et extérieures des Etats et des 
peuples souverains, directe ou indirecte, avouée ou dissimulée, est indispensable à 
la réalisation des buts et principes de l'Organisation des Nations Unies, 

1. Approuve la Déclaration sur l'inadmissibilité de l'intervention et de 
l'ingérence dans les affaires intérieures des Etats dont le texte est annexé à 
la présente résolution; 

2. Prie le Secrétaire~néral d'assurer la plus grande diffusion possible 
à cette declaration auprès des Etats, des institutions spécialisées et autres 
organisations associées à l'Organisation et autres organes intéressés. 

ANNEXE 

Declaration sur l'inadmissibilité de l'intervention et de l'ingérence 
dans les affaires intérieures des Etats 

L'Assemblée générale, 

Réaffirmant, conformément à la Charte des Nations Unies, qu'aucun Etat n'a le 
droit d'intervenir directement ou indirectement, pour quelque raison que ce soit, 
dans les affaires intérieures ou extérieures d'un autre Etat, 

Réaffirmant en outre le princiue fondamental de la Charte des Nations Unies 
selon lequel tous les Etats ont le devoir de ne pas recourir à la menace ou à 
l'emploi de la force contre la souveraineté, l'independance politique ou 
l'intégrité territoriale d:autres Etats, / .•. 



A/36/761 
Français 
Page 19 

Consciente que l'instauration, le maintien et le renforcement de la paix et 
de la ~curité -internationales sont fondés sur la libe"t"té, 1 1 écalité, l'auto-· 
détermination et l'indépendance, le respect de la souveraineté des Etats, ainsi 
que la souveraineté permanente des Etats sur leurs ressources naturelles, quel que 
soit leur systèue politique, économique et social, ou leur niveau de développement. 

Considérant que le respect inté~ral du principe de la non-intervention et de 
la non-ineérencê dans les affaires intérieures et extérieures des ~tats est de la 
plus haute importance pour le maintien de la paix et ële la sécurité internationah·s 
et pour la réalisation des buts et principes de la Charte des nations Unies, 

Réaffirmant, conformément à la Charte, le droit à l'autodétermination et à 
l'indépendance -d~s peuples assujettis à une domination coloniale, à une occupation 
étrangère ou à des régimes racistes, 

Soulir;nan_!._ que les buts des Nations Unies ne peuvent être atteints que si 
les peuples jouissent de la liberté et les Etats de l'égalité souveraine et 
s'ils remplissent intégralement les obligations qui découlent de ces principes 
dans leurs relations internationales, 

Considérant que toute violation du principe de la non-intervention et de la 
non-i~Gérence d~ns les affaires intérieures et extérieures des Etats constitue 
une menace pour la liberté des peuples, la souveraineté, l 1 indépendance politique, 
1 1 intégrité territoriale des Etats et leur développement politique, économique, 
social et culturel et compromet éc;alement la paix et la sécurité internationaless 

Considérant qu'une déclaration sur l'inadmissibilité de l'intervention et de 
l'ingérence dans les affaires intérieures des Etats contribuera à la réalisation 
des buts et principes de la Charte des Nations Unies, 

Considérant les dispositions de la Charte dans son ensemble et tenant compte 
des résolutions pertinentes adoptées par 1 'Organisation des :J:Tations Unies concernant 
le contenu de ce principe, en particulier celles contenant la Déclaration sur le 
renforcement de la sécurité internationale~/, la Déclaration sur l'inadmissibilité de 
l'intervention dans les affaires intérieures des Etats et la protection de leur 
indépendance et de leur souveraineté 2/, la Déclaration relative aux principes du 
droit international touchant les relations amicales et la coopération entre les 
Etats conformément à la Charte des Nations Unies §_/ et la défini ti on de 1 1 agression 1}, 

Déclare solennellement ce qui suit : 

1. Aucun Etat ou groupe d'Etats n'a le droit d'intervenir ou de s'ingérer 
de quelque manière ou pour quelque raison que ce soit dans les affaires 
intérieures et extérieures d'autres Etats. 

2. Le principe de la non-intervention et de la non-ingérence dans les 
affaires intérieures et extérieures des Etats comprend les droits et devoirs 
suivants 

!Y Résolution 2734 (XXV) de l'Assemblee générale. 

21 Résolution 2131 (XX) de l'Assemblée générale. 

§.1 Résolution 2625 (XXV) de l'Assemblée générale. 

Il Résolution 3314 (XXIX) de l'Assemblée générale. 1 .•• 
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I 

a) La souveraineté" l'indépenéiance politique, l'intégrité territoriale, 
l'unité nationale et' la s~curité de tous les Etats, ainsi que 1 1 identité nationale 
et le patrimoine culturel de leurs peuples·, 

b) Le droit souverain et inaliénable d'un Etat de déterminer librement son 
propre système politique, économique, culturel et social, de développer ses 
relations internationales et d'exercer une souveraineté permanente sur ses 
ressources naturelles conformément à, la volonté de son peuple et sans intervention, 
ingérence, subversion, coercition ou u1enace extérieures, sous quelque forme que 
ce soit; 

c) Le droit des Etats et à es peuples d 1 avoir librement accès à 1 'information 
et de développer pleinement et sans ingérence leur système d 1 information et de 
communications et de mettre leurs moyens d'information au service de leurs 
aspirations et intérêts politiques, sociaux, économiques et culturels, sur la base 
notamment des articles pertinents de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme et des principes du nouvel ordre international de l'information. 

II 

a) Le devoir des Etats de s'abstenir dans leurs relations internationales 
de recourir à la menace ou à l'emploi de la force sous quelque forme que ce soit 
pour violer les frontières internationalement reconnues d'un Etat, pour troubler 
l'ordre politique~ social ou économique d'autres Etats, pour changer le système 
politique d'un autre Etat ou renverser son gouvernement, pour créer une tension 
au sein d'un Etat ou entre des Etats, ou de priver leurs peuples de leur identité 
nationale et de leur patrimoine culturel; 

b) Le devoir d'un Etat de veiller à ce que son territoire ne soit pas 
utilisé d'une manière qui compromette la souveraineté, l'indépendance politique, 
l'intégrité territoriale et l'unité nationale ou perturbe la stabilité politique, 
économique et sociale d'un autre Etat; cette obligation vaut ér,alement pour les 
Etats responsables de territoires qui n'ont pas encore exercé leur droit à 
l'autodétermination et à l'indépendance nationale; 

c) Le devoir d'un Etat de s'abstenir de recourir à toute intervention 
armée, subversion, occupation militaire ou à toute autre forme d'intervention ou 
d'ingérence, avouée ou dissimulée, dirigée contre un autre Etat ou groupe d'Etats, 
ou à tout acte d'ingérence militaire, politique, culturelle ou économique dans 
les affaires intérieures d'un autre Etat, y compris les actes de représailles 
impliquant le recours à la force; 

1 ... 
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d) Le devoir d'un Etat de s'abstenir de tout recours à la force ayant 
pour effet de priver les peuples assujettis à une domination coloniale ou à 
une occupation étransère de leur droit à l'autodétermination, à la liberté 
et à l'indépendance~ 

e) Le devoir d'un Etat de s'abstenir de toute action ou tentative, 
sous quelque forme ou quelque prétexte que ce soit, tendant à déstabiliser 
ou à compromettre la stabilité d'un autre Etat ou de l'une ~1elconque de 
ses institutions; 

f) Le devoir d'un Etat de s'abstenir de favoriser, d'encourager ou 
d'appuyer, directement ou indirectement, les activités de rébellion ou de 
sécession, au sein d'autres Etats, sous quelque prétexte que ce soit, et de 
toute action tendant à briser l'unité ou à saper ou à compromettre l'ordre 
politique d'autres Etats~ 

g) Le devoir d'un Etat d'empêcher sur son territoire l'entrainement, 
le financement et le recrutement de mercenaires ou l'envoi de ces mercenaires 
sur le territoire d'un autre Etat et de refuser toutes facilités, y compris 
les moyens de financement, pour l'équipement et le transit de mercenaires; 

h) Le devoir d'un Etat de s'abstenir de conclure des accords avec 
d'autres Etats dans le but d'intervenir ou de s'ingérer dans les affaires 
intérieures et extérieures d'autres Etats; 

i) Le devoir des Etats de s'abstenir de toute mesure de nature à 
renforcer les blocs militaires existants, à créer ou à renforcer de 
nouvelles alliances militaires, de conclure des engagements solidaires, de 
déployer des forces d'intervention ou d'implanter des bases militaires et 
d'autres installations militaires connexes dont le dessein s'inscrive dans 
le contexte de l'affrontement entre les grandes puissances; 

j) Le devoir d'un Etat de s'abstenir de toute campagne de diffamation, 
de tout dénigrement ou propagande hostile aux fins d'inte~vention ou 
d'ingérence dans les affaires intérieures d'autres Etats; 

k) Le devoir d'un Etat, dans la conduite de ses relations inter-
nationales dans les domaines économique, social, technique et commercial, de 
s'abstenir de toute mesure qui constituerait une intervention ou une ingérence 
dans les affaires intérieures ou extérieures d'un autre Etat et empêcherait en 
conséquence ce dernier de déterminer librement le cours de son développement 
politique, économique et social; cela comporte notamment l'obligation pour un 
Etat de ne pas user à cette fin de ses programmes d'aide économique extérieure ou 
de ne pas prendre des mesures multilatérales ou unilatérales de représailles ou de 
blocus économiques, et d'empêcher que les sociétés transnationales et 

/ ... 
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multinationales relevant de sa juridiction et de son contrôle soient utilisées 
comme instruments de pression ou de coercition politiques contre un autre Etat, 
en violation de la Charte des Nations Unies: 

1) Le devoir d'un Etat de s'abstenir d'exploiter et de déformer les 
questions relatives aux droits de l'homme dans le but de s'ingérer dans les 
affaires intérieures des Etats 0 d'exercer des pressions sur des Etats, ou de 
susciter la méfiance ou le désordre à l'intérieur d'Etats ou de groupes 
d'Etats et entre eux:, 

m) Le devoir d'un Etat de s'abstenir de recourir à des pratiques 
terroristes, en tant que politique d'Etat contre d'autres Etats ou contre 
des peuples assujettis à une domination coloniale, à une occupation étrangère ou 
à des régimes racistes, et d 1 empêcher qu'on prête assistance à des groupes 
de terroristes, à des saboteurs ou à des agents de la subversion contre des 
Etats tiers, et qu'on les utilise ou qu'on les tolère; 

n) Le devoir d'un Etat de s'abstenir d'organiser, de former, de 
financer et d'armer des groupes politiques et ethniques sur son territoire 
ou ceux d'autres Etats dans le but de provoquer la subversion, le désordre 
ou des troubles dans d'autres pays; 

o) Le devoir d'un Etat de s'abstenir de toute activité économique, 
politique ou militaire sur le territoire d'un autre Etat sans son assentiment; 

III 

a) Le droit et le devoir des Etats de participer activement, dans des 
conditions d'égalité, à la solution des problèmes internationaux en suspens, 
contribuant ainsi activement à l'élimination des causes de conflit et 
d'ingérence; 

b) Le droit et le devoir des Etats d'appuyer pleinement le droit à 
l'autodétermination, à le liberté et à l'indépendance des peuples assujettis à 
une domination coloniale, à une occupation étrangère ou à des régimes racistes, 
ainsi que le droit de ces peuples de recourir, à cette fin, à la lutte 
politique ou à la lutte armée, conformément aux buts et principes de la 
Charte des Nations Unies; 

c) Le droit et le devoir des Etats d'observer, de promouvoir et de 
défendre tous les droits de l'homme et libertés fondamentales sur leur 
propre territoire national et de travailler à l'élimination des violations 
massives et flagrantes des droits des nations et des peuples et, en 
particulier, à l'élimination de l'apartheid et de toutes les formes de 
racisme et de discrimination raciale; 

1 . .. 
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d) Le droit et le devoir des Etats de lutter, dans le cadre des 
prérogatives que leur confère leur constitution, contre la diffusion 
d'informations erronées ou déformées qui pourrait être considérée comme 
une ingérence dans les affaires intérieures d'autres Etats ou comme 
pouvant nuire à la défense de la paix, de la coopération et des relations 
amicales entre Etats et nations; 

e) Le droit et le devoir des Etats de ne pas reconnaître les 
situations créées par la menace ou l'emploi de la force ou par des actes 
qui constituent une violation du principe de non-intervention et de 
non-ingérence. 

3. Les droits et devoirs énoncés dans la présente Déclaration sont inter
dépendants et sont conformes à la Charte des Nations Unies. 

4. Rien dans la présente Déclaration ne porte atteinte de quelque manière 
que ce soit au droit à l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance des 
peuples assujettis à une domination coloniale, à une occupation étrangère ou à 
des régimes racistes, ni à leur droit de rechercher et de recevoir un appui 
conformément aux buts et principes de la Charte des Nations Unies. 

5. Rien dans la présente Déclaration ne porte atteinte de quelque manière 
que ce soit aux dispositions de la Charte des Nations Unies. 

6. Rien dans la présente Déclaration ne porte atteinte aux mesures prises 
par l'Organisation des Nations Unies en vertu des Chapitres VI et VII de la 
Charte des Nations Unies. 

1 . .. 
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Application de la Déclaration sur lR préparation des soci~·tés 
---~------------------T-::cJ:vre-d~~~-=-1~--p;ix_----------------------

~appelant sa Déclaration sur la préparation des soci~tés à vivr~ dans la paix, 
contenu0 --dans -la r~solution 33/73 du 15 décembr"' 1970, 

~_!'~nan_!,_~c__!;e av~=>c satisfaction du rapport du Secrétaire r,énf.ral QI, 

Réaffirmant l'importance durabl~ de la pr~paration des sociftés à vivre dans 
la paix, dans le cadre de tous les r:>fforts constructifs r0alisés pour donnt:r forme 
aux r0lations ~ntr~ l~s Etats et renforcer la paix et la sécurité internationalrs, 

ConscientP qu'il ost primordial d~ë> susciter dans les consciences humaines 
une att{ttide-favorable à la réalisation des buts Pt des principes de la Charte des 
Nations Unies, 

1. Invite solennell~ment tous les Etats à intensifier l~urs efforts en vue 
d 1 appliquErla-~clar~ion sur-la préparation des sociétés à vi VrP dans la paix, 
E.n observant rigoureusement lPs principes qui y sont énoncés et en pu'nant toutes 
les m,~sures nécessairPs à cett<" fin aux 8ch<olons national t~t international; 

2, Renouvelle son appel en faveur d'une 11 action concertée de la part des 
r_;ouvPrnem<"'nts, de 1 'Organisation df•S Nations Unies et des institut ions sp:::cialisPes, 
Eon particulier de 1 1 Organisation des Nations UniF·S pour 1 1 r:.ducation, ln science 
et la culture, ainsi que de la part des autres organisations internaticnales et 
nationales intéress~es, tant gouvernementales qu"' non gouv0rnementales;', afin dP 
donn,,r une expression concrète à 1 'importance suprême et à la n~cPssitP d' ::tablir, 
de maintenir et de rP.nforcer une paix juste et durable pour les générations 
prés0ntes et futures; 

3, Prie lF-? Sf:crétaire général de continuPr à suivre les progrès r~alisés 
dans l'appÏication de la Déclaration et de prpsenter un rapport p6riodique à ce 
sujet à l'Assemblée générale, au plus tard lors de sa tronte-neuviÀme spssion, 

8/ A/36/386 et A~d.l et 2. 




